
                                           Montreuil, le 4 octobre 2010.

Budget 2011:

 sales temps!!!
A  écouter  les  médias  et  le  gouvernement,  nous  aurions  l'impression  que  le 

ministère de la justice avec 4,15% d'augmentation passerait au travers des mailles de 
l'austérité. Il faut dire que partant du 35e rang en Europe (Sur 43) ce ne serait que 
rattrapage... 

Mais,  il  n'en est rien! Si  la pénitentiaire recrutera 413 personnes et verra son 
budget augmenter, c'est pour payer les nouvelles prisons (Bouygues et Eiffage peuvent 
remercier  les  contribuables).  La charge de travail  va augmenter  et  les  conditions  se 
dégrader, on ne couvre pas des milliers de places avec quelques centaines de postes...

Si les services judiciaires, voient leur budget progresser, c'est pour prendre en 
compte les frais de justice. Si des emplois de greffiers sont créés, c'est contre des postes 
de magistrats et d’adjoints administratifs...

Selon  Bercy,  le  solde  positif  est  de  400,  selon la  Ministre,  il  est  550.Comme 
d'habitude personne n'y retrouve ses petits...

La seule certitude, c'est que le PJJ trinque! C'était ahurissant de constater que 
MAM annonçait les bonnes nouvelles (DAP/DSJ) avec des chiffres et qu'elle a glissé sur la 
PJJ en moins d'une minute, sans un chiffre, pour dire en passant qu'on continue à être 
reformaté! Mais, n'en doutons pas, le directeur de la PJJ va encore nous affirmer que 
c'est  un  excellent  budget,  comme  ceux  de  2009  ou  de  2010  qui  auront  permis  la 
fermeture de 700 à 800 postes...

La PJJ trinque sur les emplois: avec 117 ETPT supprimés, ce sont 400 
(500?) postes qui seront fermés (1 ETPT c'est un temps plein sur 12 mois. Il faut fermer 2 postes  
en juin ou 3 en septembre pour fermer 1 ETPT). Nous serons officiellement à 8501 emplois 
(-1%), mais  la fonction support perd 7%, soit  104 ETP (combien sur l'audit?),  la 
formation 2% soit 13 ETP- rentrerait-on dans la « déconstruction » de l'Ecole?

La PJJ trinque sur son budget : nous perdons 16 millions d'euros de budget 
au  total.  20%  sur  le  soutien,   6%  sur  le  fonctionnement...  Ce  sont  donc 
l'investissement et surtout le fonctionnement quotidien qui seront impactés, ce sont 
de  nouvelles  fermetures  de  Départements,  de  nouvelles  fermetures  de  postes 
administratifs  et  techniques.  Ce  sont  des  dizaines  (voire  des  centaines)  de 
licenciements dans le Service Associatif Habilité qui sont à prévoir...

Si nous mettons en ligne ces annonces avec leur traduction sur le terrain, nous 
avons la fermeture des hébergements de moins de 12 places, la fin des petites unités 
territoriales qui sont déjà à l'œuvre. Les CER semblent également dans le collimateur et 
les moyens du SAH sur l'investigation et la PJM sont coupés.

Constatons  que  tout  le  secteur  social,  du  logement  au  RSA  est  à  la  même 
enseigne... Constatons aussi que si les crédits de paiements de la justice augmentent de 
4,15% en 2011, ils n'augmenteront que de 2,9% en 2012 et 0.4% en 2013 selon les 
plafonds du budget triennal.  Cela veut dire que les deux années à venir seront encore  
plus mauvaises que 2011 et personne ne sera à l'abri!

Il est temps de marquer notre colère. 
Faisons du 12 octobre une grande journée de lutte et de mobilisation!

 Mettons au débat de nouvelles modalités d'action, posons la question du 
blocage comme la pose certaines fédérations des transports. 

Contre la casse des retraites et des services publics,  résister se conjugue 
au présent!!!
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